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SECURITE

Qu'attend-on de la «Protection de la population 200X»? La Suisse et le partenariat pour la paix:
ce sont les deux sujets du séminaire d'automne de l'USPC, le 14 novembre 1998

Qu'est-ce que les communes attendent de la future protection de la population?
entre autres l'USPC, ainsi que de
nombreux concitoyennes et concitoyens se sont
prononcé(e)s au sujet des conseils de la
commission. Au sein du DDPS, ces prises
de position sont à l'étude actuellement.
Elles devraient se concentrer dans des

lignes de conduite sur la politique de sécurité

que le chef du département, Adolf Ogi,
a l'intention de présenter. L'année
prochaine verra la naissance d'un nouveau
rapport sur la politique de sécurité qui sera
à son tour la base des nouveaux plans
directeurs pour l'armée et la protection de

la population.
Si, au séminaire d'automne 1998 de

l'USPC, on veut traiter des conséquences
du rapport Brunner pour les communes, le
moment est bien choisi: en effet, durant les
mois qui viennent, il s'agira de s'orienter
vers le succès de la procédure d'une réforme

progressive de la politique de sécurité,
qu'on pense à l'armée ou à la protection de

JM. Cette année, le traditionnel séminaire de

perfectionnement de l'Union suisse pour la

protection civile (USPC), aura lieu le 14

novembre 1998 dans un cadre qui a fait ses preuves,

c'est-à-dire au Centre fédéral d'instruction

de la protection civile à Schwarzenburg
BE. Comme d'habitude, cette manifestation ne

s'adresse pas seulement aux cadres de la

protection civile, mais aussi à toutes les personnes

qui s'intéressent à l'avenir la protection
civile de la population. Tous ceux qui désirent

en savoir plus sur le partenariat suisse pour la

paix trouveront cette année les renseignements

qu'ils recherchent.

La consultation lancée à grande échelle, à

propos du rapport très contesté de la
Commission d'étude Brunner, est arrivée à

terme. De nombreuses organisations,

Programme

dès 9.45 Café et croissants

10.30 Salutations et introduction du sujet
Conseiller aux Etats Dr Willy Loretan, président central de l'USPC

10.40 Le partenariat pour la paix sous l'optique helvétique
• Dr Anton Thalmann, chef de projet du Rapport sur la politique de sécurité,

Département fédéral de la défense, de la protection de la population
et des sports: Aspects généraux et militaires

• Dr Marco Ferrari, chef d'état-major de la Div. Aide humanitaire et ASC,

Département fédéral des affaires étrangères: Aspects civils
• Karl Widmer, chef de la Division Conception et organisation

de l'Office fédéral de la protection civile: Aspects de la protection civile
• Questions des participantes et participants aux conférenciers

12.00 Dîner

13.15 Du rapport de la Commission Brunner
à la «Protection de la population 20OX»
• Jacques-Simon Eggly, conseiller national,

membre de la Commission d'étude Brunner

13.45 Workshops «Protection de la population 200X»
Attentes aux échelons communal et régional
Après une brève introduction par Karl Widmer de l'OFPC,
A • A ,- I-les participantes et participants discuteront sur les consequences
qu'aura le rapport Brunner et exposeront leurs vœux et attentes en rapport
avec le processus actuel de la réforme de la protection civile.
(Pause café pendant les Workshops)

15.30 Présentation en plénum des résultats des Workshops

la population. Pour ce faire, il faut
obligatoirement tenir compte, dans la réforme en
cours, de ce que la base de la protection
civile, dans les communes, les régions et
les cantons, attend de «Protection de la
population 200X». Il y va de l'intérêt de la
protection de la population, qui est sur la
voie d'une nouvelle réalisation, et qui doit
être encore mieux axée sur le partenariat.
Un échange d'opinions, sous la conduite de
modérateurs techniquement à la hauteur,
sera possible dans le cadre des Workshops
de l'après-midi.
Un autre sujet principal, traité par des
conférenciers compétents, nous apportera
des précisions sur la participation de la
Suisse au partenariat pour la paix. Pour la
deuxième fois, un programme individuel
de la Suisse, traitant du partenariat, vient
d'être lancé, sous une forme élargie en
comparaison avec le premier programme
qui fut couronné de succès. Les buts des
deux programmes sont cependant les
mêmes. Notre pays met entre autres à

disposition son expérience en matière de

collaboration entre les organes civils et
militaires dans le domaine de l'aide en cas
de catastrophe.
Comme d'habitude, le séminaire sera tenu
en deux langues, c'est-à-dire que tous les

exposés seront traduits simultanément (d/f
et f/d). Cette année aussi, le séminaire de

perfectionnement ne coûtera que 50 francs

par personne. Ce montant couvrira les

frais du dîner et des boissons servies
pendant les pauses. Demandez le programme
détaillé et la formule d'inscription à l'aide
du coupon ci-dessous ou par téléphone
(031 381 65 81). Nous nous réjouissions de

votre inscription. Celle-ci doit nous parvenir

jusqu'à fin octobre au plus tard.

Coupon à envoyer à:

Union suisse pour la protection civile,
case postale 8272, 3001 Berne

Oui, envoyez-moi le programme détaillé
et la formule d'inscription.

Prénom:

Nom:

Adresse:

16.30 Conclusions relatives au séminaire
• D1 Willy Loretan, président central de l'USPC

16.45 Fin du séminaire USPC 1998

Téléphone:

Toutes les conférences seront traduites simultanément.
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